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Délibération n° 89-3 AT du 19 janvier 1989

portant aménagement de la fiscalité douanière applicable

aux véhicules spéciaux pour handicapés
(JOPF du 2 février 1989, n° 5, p. 171)

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1318 CM du 8 décembre 1988 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-171 AT du 23 novembre 1988 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu le rapport n° 3-89 du 19 janvier 1989 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 19 janvier 1989,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Les aménagements spéciaux destinés à permettre la conduite d’un véhicule par une personne handicapée (de la nature de ceux décrits à l’article 2) sont exonérés du droit fiscal d’entrée, lorsqu’ils sont importés isolément et lorsque le bénéfice des dispositions de l’article 2 n’est pas demandé.

Art. 2.- Véhicules soumis au taux ordinaire du droit fiscal d’entrée importés ou achetés sur le territoire.

A/ Véhicules spéciaux pour handicapés :

Sont passibles du taux ordinaire du droit fiscal d’entrée les véhicules spéciaux pour handicapés qui présentent les caractéristiques suivantes :

1.- Ils doivent comporter un ou plusieurs des aménagements, équipements ou accessoires suivants destinés à faciliter leur conduite par des personnes handicapées et avoir une puissance fiscale inférieure à 16 cv :

· siège orthopédique ;

· fauteuil roulant spécial ;

· rampes ou treuils pour l’accès de fauteuils pour handicapés ;

· porte latérale arrière gauche coulissante ;

· modification de l’angle d’ouverture des portières ou de leur sens ;

· modification de la console centrale séparant les sièges avant ;

· commande d’accélérateur à main ;

· sélecteur de vitesses sur plancher de bord ;

· modification de la position ou de la commande du frein principal à main ou du frein de secours ;

· modification de la position ou de la commande de commutateur de feux, de clignotants, d’avertisseur sonore, d’essuie-glace ;

· dispositifs de commande groupée ;

· olives, boules, pommeau, fourche et autre aménagement du volant ;

· permutation ou modification de la position des pédales ;

· modification de la colonne de direction ;

· dispositif de maintien du tronc par sangle ou par harnais.

Il est admis que le taux ordinaire s’applique également aux véhicules comportant de tels aménagements dans le but de les adapter au transport des personnes handicapées.

2.- Ils doivent comporter le ou les aménagements, équipements ou accessoires au moment de l’importation ou de leur achat sur le territoire.

3.- Le coût total de ce ou ces aménagements, équipements ou accessoires, y compris les frais de pose ou d’installation, doit être égal ou supérieur à 10 % de la valeur CAF des véhicules avant aménagement.

A cet égard, l’embrayage et la boîte de vitesses automatiques ne constituent pas des équipements spécifiques aux véhicules pour handicapés ; leur coût ne doit pas être pris en compte dans le coût total des aménagements, équipements et accessoires.

Mais il est admis que le supplément de prix correspondant à l’embrayage 5 et à la boîte de vitesses automatiques ne soit pas inclus dans la valeur du véhicule avant aménagement pour le calcul de la limite des 10 % mentionnée ci-dessous. Ce supplément de coût devra apparaître distinctement sur la facture délivrée à l’importateur.

4.- L’application du taux normal à ces véhicules est subordonnée à l présentation de factures faisant apparaître le détail de valeur des aménagements, équipements ou accessoires.

5.- Pour les véhicules dont le coût du ou des aménagements, équipements ou accessoires est inférieur à 10 % de la valeur CAF avant aménagement, les aménagements, équipements ou accessoires spéciaux pour handicapés, y compris les frais de pose ou d’installation sont exonérés du droit fiscal d’entrée à condition que l’importateur soit en mesure de produire les pièces justificatives de leur valeur.

A défaut, le véhicule est soumis à son taux propre sur la totalité de sa valeur.

B/ Véhicules présentant les caractéristiques des tricycles et quadricycles à moteur destinés à être exclusivement utilisés par une personne handicapée sont exonérés du droit fiscal d’entrée :

Les termes « tricycles et quadricycles à moteur » désignent respectivement tous véhicules à trois ou quatre roues, dont :

· le poids à vide n’excède pas 400 kg ;

· le poids total autorisé en charge (PTAC) n’excède pas 1 000 kg ;

· le moteur à une cylindrée (moteur électrique) n’excédant pas 9,6 km (13 ch) ;

· la vitesse de marche par construction n’excède pas 75 km/h, et qui ne répondent pas à la définition du cyclomoteur.

Art. 3.- Par application des dispositions de l’arrêté n° 1076 D du 5 avril 1966, le délai de non cession, à titre onéreux ou gratuit, est fixé à trois années.

Art. 4.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
Le président,


Pierre LEHARTEL
Henri MARERE

Secrétariat Général du Gouvernement


